
 

Les SPASAD (services polyvalents d’aide et de soins à domicile) 

Les SPASAD (services polyvalents d’aide et de soins à domicile) sont des services 

assurant à la fois les missions d’un SSIAD (service de soins infirmiers à domicile) et 

celles d’un service d’aide à domicile. Ils proposent à la fois des soins infirmiers et 

des aides à domicile. 

Les services rendus par les SPASAD présentent de nombreux intérêts pour les 

personnes âgées : les personnes ne sont plus obligées de faire appel à deux 

services, ni de coordonner leurs interventions. L’accompagnement est fluide et 

sécurisant. Les démarches et le dialogue avec le service intervenant à domicile 

sont facilités pour les personnes et les familles. Elles disposent d’un interlocuteur 

unique pour la mise en place de l’intervention, son suivi, qui sont assurés par une 

même équipe. 

Quelles conditions d’interventions ? 

Pour la partie soins infirmiers, les SPASAD dispensent des soins infirmiers dans les 

mêmes conditions que les SSIAD. Ces soins ne peuvent être délivrés que s’il y a une 

prescription médicale. 

Pour la partie aide à domicile, les SPASAD apportent des prestations d’entretien du 

cadre de vie et des prestations d’aide à la personne. Ils interviennent dans les 

mêmes conditions que les services d’aide à domicile. Pour ces interventions, il 

n’est pas nécessaire d’avoir une prescription médicale. 

Pour bénéficier de l’intervention d’un SPASAD pour des soins infirmiers, il est 

nécessaire d’avoir une prescription médicale, comme dans le cadre d’un recours à 

un SSIAD. Il faut également être âgé de plus de 60 ans ou être en situation de 

handicap. 

Quel coût ? 

Le coût des interventions pour les soins infirmiers est pris en charge par 

l’Assurance maladie. Il n’y a pas d’avance de frais demandée à la personne.  

Le coût des interventions d’aide à domicile est  à la charge de la personne. Il peut 

être pris en charge en partie par différentes aides (notamment l’APA, les aides des 

caisses de retraite et les aides des complémentaires santé), sous réserve d’être 

éligible à ces aides. 

Source : http://www.pour-les-personnes-agees.gouv.fr/ 
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